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Communiqué de Presse 

 
 

Réforme des concours et du recrutement :  
La FNEC FP-FO exige d’authentiques discussions et négociations. 

 
Concernant les « discussions », « concertations », « négociations » annoncées depuis le 20 mars par 
le ministre et son cabinet (courrier au secrétaire général de la FNEC FP-FO en date du 20 mars) il 
apparaît aujourd’hui, suite à un entretien téléphonique avec M. JOUVE, conseiller social du 
ministre qui confirme ainsi plusieurs dépêches d’agences, que le ministre et ses collaborateurs ont 
mis sur pied avec les seules organisations acceptant le cadre de la mastérisation (FSU, UNSA, 
SGEN-CFDT) et en catimini des groupes de travail pour préparer sa réforme. 
 
Sur la base des communiqués de la FNEC FP-FO du 9 et du 16 avril qui reprennent nos mandats et 
nos revendications sur ce dossier la FNEC FP-FO n’accepte pas cette curieuse conception de la 
négociation qui consiste pour le ministère à choisir ses interlocuteurs en fonction de leur niveau de 
résistance à l’application des contre-réformes. 
 
Comme suite à l’échange avec le conseiller social du ministre la FNEC FP-FO sera reçue le 
mercredi 29 avril à 14 heures 30 par les directeurs de cabinet des ministres DARCOS et 
PECRESSE sur le dossier mastérisation, réforme du recrutement des enseignants et des concours. 
 
La FNEC FP-FO y exposera ses mandats, points de vue et revendications ; la FNEC FP-FO y 
exigera de participer à tous les groupes de travail et séances de concertation organisés par le 
ministère sur ce dossier. 
 
Le secrétaire général de la Confédération, Jean-Claude MAILLY, adresse ce jour un courrier à 
Xavier DARCOS, ministre de l’Education nationale pour lui demander d’être reçu en urgence avec 
la FNEC FP-FO sur ce dossier et l’ensemble des questions d’actualité dans le ministère de 
l’Education nationale. 

 
Montreuil, le 21 avril 2009 


